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LA NOTION D’ESPACES D’ÉVOLUTION SELON LE CODE DU SPORT
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Encore réduites par
l’organisateur ou le

guide en fonction de
la situation rencontrée
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LES NIVEAUX DE PLONGEUR SELON LE CODE DU SPORT

(P1)

Parcours de 
formation 

de pl. encadré Parcours de 
formation 

de pl. autonome

ANNEXE III-14 ANNEXE III-16a

Les NIVEAUX DE PLONGEURS
du CODE DU SPORT

BAPTÊME

PLONGEUR PE1

PLONGEUR PE2

PLONGEUR PE3

PLONGEUR PE4

PLONGEUR PA1

PLONGEUR PA2

PLONGEUR PA3

PLONGEUR PA4

PLONGEUR DÉBUTANT

PE1 en cours de formation ...

PE2 en cours de formation ...

PE3 en cours de formation ...

PLONGEUR DÉBUTANT
en cours de formation ...

(P2)

(P3/P4)

6 NIVEAUX
INTERMÉDIAIRES
DE PLONGEURS 

4 NIVEAUX
DE PLONGEURS

ENCADRÉS
4 NIVEAUX

DE PLONGEURS
AUTONOMES
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LES NIVEAUX D’ENCADREMENT SELON LE CODE DU SPORT

(E1)

(E2)

(E3)

(E4)

(E5)

titres 
fédéraux

uniquement
BEES

ou
BEES 

ou
stagiaire BEES

(P4)

(P5/E3)

ANNEXE III-15a ANNEXE III-15b

LES NIVEAUX D’ENCADREMENT
du CODE DU SPORT EN MILIEU NATUREL

ENCADRANT DE NIVEAU 1

DIRECTEUR DE PLONGÉE (DP)

GUIDE DE PALANQUÉE (GP)

ENCADRANT DE NIVEAU 2

ENCADRANT DE NIVEAU 3

ENCADRANT DE NIVEAU 4

ENCADRANT DE NIVEAU 5

5 NIVEAUX
D’ENSEIGNANTS

2 NIVEAUX
D’ENCADREMENT

uniquement
fédéraux
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LES APTITUDES DES PLONGEURS SELON LE CODE DU SPORT
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L’ACCEUIL DES PLONGEURS EN FONCTION DE LEURS APTITUDES

Art. A.322-75

APTITUDES
Reconnues par le 

DIRECTEUR 
de PLONGÉE

ESPACES et CONDITIONS
D’ÉVOLUTIONS 

attribuées par le DP

Annexe III-14.b

Annexe III-14.a

Annexe III-16.b Annexe III-16.a

Vérification 
des aptitudes

Milieu NATUREL

Exploration Enseignement

Milieu ARTIFICIEL

- Brevets,
- Carnets
- Diplômes
- Plongée d’éval.

(Possibilités d’extension d’aptitudes)

JUSTIFICATION
des aptitudes
auprès du DP

PLONGEUR
“TIERS”

PLONGEUR
CERTIFIÉ

“FRANçAIS”

PRÉ-POSITIONNEMENT
dans la grille 
d’aptitudes

Vérification de
l’actualisation

des compétences

(certifié hors 
organismes 

français)

(Ffessm, Fsgt,
Anmp, Snmp 

+ Ucpa)
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QUELQUES AUTRES MODIFICATIONS DU CODE DU SPORT EN 2010

Articles Impact

A.322-75
et 76

- Suppression du concept d’équipe (2 plongeurs)

A.322-82
à

A.322-86

- Dans l’espace 0-20 m, suppression de la possibilité d’enca-
drement des plongeurs débutants en fin de formation tech-
nique par un guide de palanquée (remplacé par un enseignant).
- Possibilité d’évoluer dans l’espace 0-60 m pour les plongeurs
en fin de formation technique (PE3 mini).

A.322-84
et 86

- Introduction du principe de prise en compte du plongeur jus-
tifiant des aptitudes les plus faibles pour définir les conditions
d’évolution  de la palanquée .

A.322-86 - L’accès à la zone 40-60 m est réservé aux plongeurs titulaires
d’un brevet français ou équivalent.

Annexe
III-14 b

- Rajout de l’UCPA aux organismes certificateurs habituels
(FFESSM, FSGT, ANMP, SNMP).

Annexe
III-15 a

- Pour le guide palanquée, remplacement du plongeur 3 étoiles
CMAS par le moniteur 2 étoiles CMAS.
- Pour le directeur de plongée, suppression du P5 du SNMP.

Annexe
III-15 b

- Suppression de la distinction entre enseignement bénévole et
rémunéré.
- Suppression de la reconnaissance directe du moniteur 3
étoiles CMAS.
- Pour la présence sur le site de plongée de l’encadrement des
MF1, remplacement du E3 par le E4.

Annexe
III-16 a

- Dans l’espace 0-40 m extension à 3 plongeurs maxi encadrés
(au lieu de 2)

Annexe
III-16 b

- Rajout des E1 à E3 dans les GP possibles
- Rajout zone d’encadrement d’explo dans 40/60 m par un E4


